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Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

1, rue de la préfecture 

BP 87031 

87031 Limoges CEDEX 1 
pref-pass87@haute-vienne.gouv.fr 
 

Limoges le 13 juin 2020 

Objet : Relance courrier respect RSD87 par ENEDIS 

 

Monsieur le Préfet, 

 

Nous avons bien reçu votre courrier du 29 janvier 2020 en réponse à notre relance de juillet 2019. 

 

Dans ce courrier vous confirmez bien que le règlement sanitaire départemental rappelle en son article 51 

la nécessaire conformité des installations électriques aux normes NFC14-100 et NFC15-100. Sur ce point 

nous ne pouvons qu'être d'accord avec vous et c'était d'ailleurs l'objet de notre courrier initial. 

 

Cette obligation est confirmée par divers textes officiels : 

- la Fiche Technique n°3 « Textes réglementaires » du règlement d’intervention du CONSUEL (article 

9), applicable à partir du 1 er septembre 2015 ; 

- l’article 100 de l’Arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent 

satisfaire les distributions d'énergie électrique ; 

- les articles 3 et 4 de l’arrêté du 3 août 2016 portant réglementation des installations électriques 

des bâtiments d'habitation ; 

- la Documentation Technique de Référence d’ENEDIS, Comptage, NOI-CPT_01E, publiée le 28 août 

2017. 

- La norme NF C 14-100, dont l’application est exigée par l’article 51 du Règlement Sanitaire 

Départemental, a été homologuée par décision du Directeur Général d'AFNOR le 9 janvier 2008 

pour prendre effet à compter du 9 février 2008. 

La norme NF C 14 100 rend obligatoire la mise en conformité de toute la partie de l’installation électrique 

sous la responsabilité d’ENEDIS. Elle concerne tant les appareils de contrôle, comptage, commande, 

sectionnement ou protection, que le panneau de contrôle supportant le compteur, le disjoncteur général 

d’abonné et le CCPI (coupe-circuit principal individuel), mais aussi la nature de la paroi supportant la 

platine ainsi que les câbles ou conducteurs reliant le CCPI au compteur puis au disjoncteur général (cet 

ensemble étant sous scellés empêchant toute intervention de l’usager). 

Le comité SéQuélec (Sécurité et Qualité dans l’utilisation de l'électricité), instance qui réunit ENEDIS et 

des organisations professionnelles d’installateurs électriciens, pour favoriser la qualité et la sécurité des 

ouvrages électriques, du réseau de distribution jusqu’aux installations des clients, réalise des fiches et 

guides pratiques sur les normes de conception et d’harmonisation des installations électriques. 

L’installation d’un compteur doit se faire selon la réglementation en vigueur, en particulier la norme NF C 

14-100, norme dont la stricte application est exigée par l’arrêté préfectoral portant Règlement Sanitaire 

Départemental (article 51), afin de prévenir tout risque d’incendie, notamment en s’assurant de la 
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conformité de la pose d’un panneau de contrôle pour compteur et disjoncteur de branchement. La norme 

NF C 14-100, aux paragraphes 3.4.10, 4.2 et 9, exige que les appareils de commande et de protection 

soient installés sur des panneaux de contrôle conformes aux normes en vigueur, et interdit que, lors de 

modifications et remplacement, le nouveau compteur soit installé sur un panneau de contrôle en bois : « 

L’application de cette règle ne permet plus l’installation de panneaux bois ». 

 

C'est bien sur ces points que nous insistons sur le non-respect du RSD par Enedis.  

 

La NFC-14-100 indique les points ci-dessous :  

 

 
 

Le document Sequelec GP11 consultable sur le site internet d'Enedis, 

(https://www.enedis.fr/sites/default/files/GP_11_-_Interv_trav_colonne_elec_.pdf) précise pour les 

travaux sur des installations existantes : "Les panneaux ou tableaux de contrôle et de protection doivent 

être en matières synthétiques et à double fond ; ils existent en monophasé ou triphasé. Ils répondent aux 

spécifications HN 62-S-80 et HN 62-S-81. Dans l’existant, le panneau (ou tableau) peut être en bois 

(intégralement ou en partie), en châssis métallique ou en matière synthétique. Seuls les panneaux 

entièrement synthétiques et à double fonds sont à conserver." (voir en annexe) 

 

Dans tous les cas la NFC-14-100 et les règles de l'art exigent le respect de la réglementation précitée. 

 

Depuis le début du déploiement Linky, Enedis ne respecte pas la réglementation en remplaçant des 

compteurs sans remplacer les supports qui sont bien souvent en bois pour les installations datant d'avant 

le milieu des années 1990 ce qui représente une grosse partie des installations. De fait, Enedis expose les 

citoyens à des risques électriques et se met au dessus de la loi en n'appliquant pas délibérément les 

règles de sécurité. 

 

Vous êtes le garant du respect de cette réglementation. A ce titre nous souhaitons savoir ce que vous 

comptez faire :  

- pour que la réglementation soit appliquée par Enedis et que les citoyens soient protégés, 

- Par rapport aux dizaines de milliers de compteur qui ont déjà été remplacés sur le département de 

la Haute-Vienne et pour lesquels Enedis en tant que donneur d'ordre n'a pas respecté la 

réglementation technique en exposant délibérément les citoyens à un risque électrique. 

Il faut savoir que les installations électriques sont d'autant plus fragiles qu'on y touche. Le fait de 

remplacer des compteurs sans les mettre aux normes, augmente donc significativement le risque 

électrique et d’incendie, c'est d'ailleurs très probablement pour ces raisons que le législateur a imposé la 

mise aux normes en vigueur lors de tous travaux sur des installations. 
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Nous insistons également sur l'urgence d'une réaction de votre part. 

Notre premier courrier d'alerte datant de mars

alerte. 

 

Salutations républicaines. 

 

 

Pour le Comité Attac 87 

 

 
 

Benoit LEMATELOT, secrétaire 

 

Pièces jointes et annexes:  

- Extrait guide SéQuelec GP11

- Courrier de réponse de réponse de la préfecture 

 

Copie :  

- Associations de défenses des consommateurs, 

- Associations Linky,  

- Médias, 

- Adhérents Attac 
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Nous insistons également sur l'urgence d'une réaction de votre part.  

Notre premier courrier d'alerte datant de mars 2019, il y a donc plus d'un an qui s'est écoulé depuis notre 

Extrait guide SéQuelec GP11, 

de réponse de la préfecture daté du 29 janvier 2020

Associations de défenses des consommateurs,  

: 05 55 35 81 24 - attac87@attac.org 

2019, il y a donc plus d'un an qui s'est écoulé depuis notre 

daté du 29 janvier 2020, 
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